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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

 

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 

professions judiciaires et juridiques 

 

 Article 80 

 

La présente loi sera applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, à l'exception 

du chapitre V de son titre Ier, et sous réserve du maintien des règles de procédure civile et d'organisation judiciaire 

locales. 
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B. Autres dispositions 

 

1. Loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de l’Alsace et de la 

Lorraine 

 Article 3 

 

 

 

2. Loi du 20 février 1922 sur l'exercice de la profession d'avocat et la 

discipline du barreau en Alsace et Lorraine 

 Article 1er 
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 Article 8 

 

 

 

 Article 9 

 

 

3. Loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans 

les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
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 Article 2 

 

 

 

 

4. Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 

professions judiciaires et juridiques 

 Article 5 [version issue de la loi n° 2011-94] 

Modifié par LOI n°2011-94 du 25 janvier 2011 - art. 3 

 

Les avocats exercent leur ministère et peuvent plaider sans limitation territoriale devant toutes les juridictions et 

organismes juridictionnels ou disciplinaires, sous les réserves prévues à l'article précédent. 

Ils exercent exclusivement devant le tribunal de grande instance dans le ressort duquel ils ont établi leur résidence 

professionnelle et devant la cour d'appel dont ce tribunal dépend les activités antérieurement dévolues au ministère 

obligatoire des avoués près les tribunaux de grande instance et les cours d'appel. Toutefois, les avocats exercent 

ces activités devant tous les tribunaux de grande instance près desquels leur barreau est constitué. 

Par dérogation aux dispositions contenues dans les alinéas précédents, lorsque le nombre des avocats inscrits au 

tableau et résidant dans le ressort du tribunal de grande instance sera jugé insuffisant pour l'expédition des affaires, 
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les avocats établis auprès d'un autre tribunal de grande instance du ressort de la même cour d'appel pourront être 

autorisés à diligenter les actes de procédure. 

Cette autorisation sera donnée par la cour d'appel. 

 

 Article 5 [version issue de la loi n° 2015-990] 

Modifié par LOI n° 2015-990 du 6 août 2015 - art. 51 (V) 

 

Les avocats exercent leur ministère et peuvent plaider sans limitation territoriale devant toutes les juridictions et 

organismes juridictionnels ou disciplinaires, sous les réserves prévues à l'article 4. 

Ils peuvent postuler devant l'ensemble des tribunaux de grande instance du ressort de cour d'appel dans lequel ils 

ont établi leur résidence professionnelle et devant ladite cour d'appel. 

Par dérogation au deuxième alinéa, les avocats ne peuvent postuler devant un autre tribunal que celui auprès 

duquel est établie leur résidence professionnelle ni dans le cadre des procédures de saisie immobilière, de partage 

et de licitation, ni au titre de l'aide juridictionnelle, ni dans des instances dans lesquelles ils ne seraient pas maîtres 

de l'affaire chargés également d'assurer la plaidoirie. 

 

 Article 10 [version initiale] 

 

 

 Article 10 [version issue de la loi n° 2015-990] 

 

Modifié par LOI n° 2015-990 du 6 août 2015 - art. 51 (V) 

 

Les honoraires de postulation, de consultation, d'assistance, de conseil, de rédaction d'actes juridiques sous seing 

privé et de plaidoirie sont fixés en accord avec le client. 

 

En matière de saisie immobilière, de partage, de licitation et de sûretés judiciaires, les droits et émoluments de 

l'avocat sont fixés sur la base d'un tarif déterminé selon des modalités prévues au titre IV bis du livre IV du code 

de commerce. 

 

Sauf en cas d'urgence ou de force majeure ou lorsqu'il intervient au titre de l'aide juridictionnelle totale ou de la 

troisième partie de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, l'avocat conclut par écrit avec son 

client une convention d'honoraires, qui précise, notamment, le montant ou le mode de détermination des 

honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et débours envisagés. 

 

Les honoraires tiennent compte, selon les usages, de la situation de fortune du client, de la difficulté de l'affaire, 

des frais exposés par l'avocat, de sa notoriété et des diligences de celui-ci. 
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Toute fixation d'honoraires qui ne le serait qu'en fonction du résultat judiciaire est interdite. Est licite la convention 

qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la fixation d'un honoraire complémentaire en 

fonction du résultat obtenu ou du service rendu. 

 

Dans le mandat donné à un avocat pour la conclusion de l'un des contrats mentionnés au premier alinéa de l'article 

L. 222-7 du code du sport, il est précisé le montant de ses honoraires, qui ne peuvent excéder 10 % du montant de 

ce contrat. Lorsque, pour la conclusion d'un tel contrat, plusieurs avocats interviennent ou un avocat intervient 

avec le concours d'un agent sportif, le montant total de leur rémunération ne peut excéder 10 % du montant de ce 

contrat. L'avocat agissant en qualité de mandataire de l'une des parties intéressées à la conclusion d'un tel contrat 

ne peut être rémunéré que par son client. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'avant-dernier alinéa, les fédérations sportives délégataires peuvent fixer, pour 

la rémunération du ou des avocats, un montant inférieur à 10 % du contrat conclu par les parties mises en rapport. 

 

5. Loi n° 91-647 relative à l’aide juridique 

 Article 72 

 

L'article 10 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé: 

"Art. 10. - La tarification de la postulation et des actes de procédure est régie par les dispositions sur la procédure 

civile. Les honoraires de consultation, d'assistance, de conseil, de rédaction d'actes juridiques sous seing privé et 

de plaidoirie sont fixés en accord avec le client. 

"A défaut de convention entre l'avocat et son client, l'honoraire est fixé selon les usages, en fonction de la situation 

de fortune du client, de la difficulté de l'affaire, des frais exposés par l'avocat, de sa notoriété et des diligences de 

celui-ci. 

"Toute fixation d'honoraires, qui ne le serait qu'en fonction du résultat judiciaire, est interdite. Est licite la 

convention qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la fixation d'un honoraire complémentaire 

en fonction du résultat obtenu ou du service rendu." 

 

6. Code de procédure civile 

Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions  

Titre V : Les moyens de défense.  

Chapitre II : Les exceptions de procédure. 

Section IV : Les exceptions de nullité.  

Sous-section II : La nullité des actes pour irrégularité de fond.  

 

 Article 117 

Constituent des irrégularités de fond affectant la validité de l'acte : 

Le défaut de capacité d'ester en justice ; 

Le défaut de pouvoir d'une partie ou d'une personne figurant au procès comme représentant soit d'une personne 

morale, soit d'une personne atteinte d'une incapacité d'exercice ; 

Le défaut de capacité ou de pouvoir d'une personne assurant la représentation d'une partie en justice. 

 

 Article 118 

Modifié par Décret n°2012-66 du 20 janvier 2012 - art. 28 

 

Les exceptions de nullité fondées sur l'inobservation des règles de fond relatives aux actes de procédure peuvent 

être proposées en tout état de cause, à moins qu'il en soit disposé autrement et sauf la possibilité pour le juge de 
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condamner à des dommages-intérêts ceux qui se seraient abstenus, dans une intention dilatoire, de les soulever 

plus tôt. 

 

7. Décret n°47-817 du 9 mai 1947 relatif aux droits et émoluments des avocats 

postulants des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

 

 Article 7 

En matière civile et commerciale, les émoluments des avocats postulants comprennent un droit fixe et un droit 

proportionnel déterminés ainsi qu'il est dit aux articles 2 et 4 du décret du 30 avril 1946. 

 Article 8 

Le droit proportionnel est calculé sur la valeur du litige, telle que celle-ci est déterminée pour le payement des 

frais de justice. 

 Article 9 

la décision prévue à l'article 16 de la loi locale du 18 juin 1878 relative aux frais de justice peut faire l'objet d'un 

recours de la part de l'avocat conformément aux articles 567 (alinéa 1er) et 568 à 575 du code local de procédure 

civile. 

 Article 10 

Les émoluments prévus à l'article 7 ci-dessus sont augmentés de moitié en faveur de l'avocat postulant lorsque, 

avec son concours, l'affaire s'est terminée par une transaction, après le jugement sur le fond ; le montant du droit 

proportionnel est alors calculé sur le chiffre de la transaction. 

Si la transaction intervient avant le jugement sur le fond, l'avocat postulant perçoit les émoluments prévus à 

l'article 7, non majorés. 

 Article 11 

Les émoluments prévus à l'article 7 sont augmentés de la moitié du droit fixe lorsque l'avocat a représenté sa 

partie, soit à une audience où une prestation de serment imposée par le jugement a eu lieu, soit dans une procédure 

d'administration de la preuve, lorsque ladite preuve ne ressort pas immédiatement de la production de titres. 

 Article 12 

Lorsque le mandat de l'avocat lui est retiré avant l'introduction de la demande, la présentation de la requête, ou 

avant toute signification écrite, ses émoluments sont réduits de moitié. 

 Article 13 

Aucun émolument n'est dû à l'avocat pour une procédure frustratoire. 

 

8. Décret n° 2017-862 du 9 mai 2017 relatif aux tarifs réglementés de 

postulation des avocats en matière de saisie immobilière, de partage, de 

licitation et de sûretés judiciaires 

 Article 8 

Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et 

du Haut-Rhin. 
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C. Application des dispositions contestées ou d’autres dispositions 

 

Jurisprudence  

1. Jurisprudence administrative 

 

 CE, 21 juin 2000, MM. Claude Z... et Salvatore X..., n° 213472 

En ce qui concerne la légalité du décret du 27 mai 1999 :  

Considérant qu'en vertu de l'article 103 a) de la loi locale du 26 juillet 1900 sur les professions, les membres des 

chambres de métiers sont, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, élus par les 

corporations artisanales parmi les membres de celle-ci et par les groupements professionnels ou autres 

associations dont le but est de promouvoir les intérêts professionnels de l'artisanat, parmi les membres qui 

réunissent les conditions d'éligibilité requises par la loi ; que ces dispositions ont été maintenues en vigueur dans 

les départements précités par la loi du 1er juin 1924 ;  

Considérant que l'article 37 de la Constitution du 4 octobre 1958 habilite le Gouvernement à modifier par décret 

en Conseil d'Etat, les textes de forme législative antérieurs à la promulgation de la Constitution dès lors que ceux-

ci ressortissent à la compétence du pouvoir réglementaire telle qu'elle résulte du texte constitutionnel ; qu'une telle 

procédure est susceptible de recevoir application aux lois locales maintenues en vigueur dans les départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, pour autant qu'elles touchent à des matières relevant de la compétence 

réglementaire en vertu de la Constitution ; que tel est le cas des dispositions susanalysées de l'article 103 a) de la 

loi locale du 26 juillet 1900, qui ne relèvent d'aucune des matières réservées à la loi par la Constitution ;  

Considérant qu'il était loisible au Premier ministre d'apprécier si, à la faveur d'une modification des règles édictées 

pour les départements autres que ceux du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, il convenait ou non de mettre 

un terme aux règles particulières demeurées applicables dans ces derniers départements ou seulement de les 

aménager, comme il l'a fait par le décret pris le 25 août 1999 ; qu'en procédant ainsi, et dès lors notamment que 

les dispositions maintenues en vigueur ne sont pas entachées d'illégalité, le Premier ministre n'a commis ni erreur 

de droit, ni erreur manifeste d'appréciation ; 

 

 CE, 3 mai 2002, M. Claude F... et autres, n° 221089 

En ce qui concerne le décret du 27 mai 1999 :  

Considérant qu'en vertu de l'article 103 a) de la loi locale du 26 juillet 1900 sur les professions, les membres des 

chambres des métiers sont, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, élus par les 

corporations artisanales parmi les membres de celles-ci et par les groupements professionnels ou autres 

associations dont le but est de promouvoir les intérêts professionnels de l'artisanat, parmi les membres qui 

réunissent les conditions d'éligibilité requises par la loi ; que ces dispositions ont été maintenues en vigueur dans 

les départements précités par la loi du 1er juin 1924 ;  

Considérant que l'article 37 de la Constitution du 4 octobre 1958 habilite le gouvernement à modifier par décret 

en Conseil d'Etat, les textes de forme législative antérieurs à la promulgation de la Constitution dès lors que ceux-

ci ressortissent à la compétence du pouvoir réglementaire telle qu'elle résulte du texte constitutionnel ; qu'une telle 

procédure est susceptible de recevoir application aux lois locales maintenues en vigueur dans les départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, pour autant qu'elles touchent à des matières relevant de la compétence 

réglementaire en vertu de la Constitution ; que tel est le cas des dispositions susanalysées de l'article 103 a) de la 

loi locale du 26 juillet 1900, qui ne relèvent d'aucune des matières réservées à la loi par la Constitution ; 

Considérant qu'il était loisible au Premier ministre d'apprécier si, à la faveur d'une modification des règles édictées 

pour les départements autres que ceux du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, il convenait ou non de mettre 

un terme aux règles particulières demeurées applicables dans ces derniers départements ou seulement de les 

aménager, comme il l'a fait par le décret pris le 25 août 1999 ; qu'en procédant ainsi, et dès lors, notamment que 

les dispositions maintenues en vigueur ne sont pas entachées d'illégalité, le Premier ministre n'a commis ni erreur 

de droit, ni erreur manifeste d'appréciation ; 
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2. Jurisprudence judiciaire 

 

 Cass., 2ème , 9 janvier 1991, n° 89-12457 

 

Vu l'article 117 du nouveau Code de procédure civile, ensemble les articles 751 et 752 du même Code ; 

Attendu que la mention, dans l'assignation devant un tribunal de grande instance, de la constitution d'un avocat 

n'ayant pas la capacité de représenter la partie devant ce Tribunal, affecte cette assignation d'une irrégularité de 

fond ; 

Attendu que, pour débouter M. X... de sa demande en nullité de l'assignation en divorce qui lui a été délivrée afin 

de comparaître devant le tribunal de grande instance de Bourgoin-Jallieu à la requête de Mme Y..., son épouse, 

représentée par " Me Pierre Pilloud, avocat à Belley ", l'arrêt attaqué retient que l'assignation comporte remise de 

la copie de la requête en divorce et de l'ordonnance de non-conciliation et qu'il est indiqué dans ces actes que M. 

Verrier est l'avocat postulant et M. Pilloud l'avocat plaidant ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il résulte de la production de l'assignation que celle-ci ne comporte pas la 

constitution d'un avocat postulant devant le tribunal de grande instance de Bourgoin-Jallieu, la cour d'appel, qui 

n'a pas constaté l'existence d'une assignation régulière, a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 décembre 1988, entre les parties, par la 

cour d'appel de Grenoble ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 

ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Aix-en-Provence 

 

 Cass., 2ème , 24 février 2005, n° 03-11718 

 

Vu les articles 117 et 813 du nouveau Code de procédure civile ; 

Attendu que, hors les cas où elle est présentée par un officier public ou ministériel, la requête est présentée au 

président du tribunal par un avocat postulant qui la signe ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué et les productions, que la société Atlog, sur le fondement des articles L. 332-1 et 

suivants du Code de la propriété intellectuelle, a déposé une requête devant le président d'un tribunal de grande 

instance, aux fins de saisie de logiciels appartenant à la société Sig image ; que l'ordonnance autorisant la saisie 

ayant été rendue, la société Sig image a saisi, en vue de la rétracter, la juridiction statuant en référé ; que la société 

Atlog ayant fait appel de l'ordonnance de rétractation, l'intimée a soutenu que la procédure ayant abouti à 

l'ordonnance sur requête était nulle, la requête étant affectée d'une irrégularité de fond, pour n'avoir pas été 

présentée par un avocat postulant, celui indiqué dans la requête n'ayant ni signé ni déposé l'acte ; 

Attendu que pour rejeter l'exception de nullité, l'arrêt retient que l'absence de signature de l'avocat postulant au 

pied de la requête constitue une nullité de forme et que la société Sig image est irrecevable à la soulever pour la 

première fois en cause d'appel ; 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'une telle irrégularité affectait d'une nullité de fond l'acte litigieux, dont les mentions 

ne pouvaient servir à établir la réalité de la postulation, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Et vu l'article 627 du nouveau Code de procédure civile ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 2 décembre 2002, entre les parties, par la cour 

d'appel de Pau ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 6 

 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 

leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 

Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 

selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe d’égalité 

 Décision n° 2021-928 QPC du 14 septembre 2021-Confédération nationale des travailleurs – 

solidarité ouvrière [Conditions de désignation du défenseur syndical] 

– Sur le fond : 

5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 

de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 

pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 

la loi qui l'établit. 

6. En application de l'article L. 1453-4 du code du travail, le défenseur syndical exerce des fonctions d'assistance 

et de représentation devant les conseils de prud'hommes et les cours d'appel en matière prud'homale. Il doit être 

inscrit sur une liste arrêtée par l'autorité administrative, pour chaque région, sur proposition de certaines 

organisations syndicales.  

7. Les dispositions contestées prévoient que seules les organisations d'employeurs et de salariés représentatives 

au niveau national et interprofessionnel, national et multiprofessionnel ou dans au moins une branche peuvent 

proposer des candidats aux fonctions de défenseur syndical. Ce faisant, elles établissent une différence de 

traitement entre ces organisations et les autres organisations syndicales. 

8. En adoptant ces dispositions relatives aux conditions de désignation des défenseurs syndicaux, le législateur a 

entendu améliorer l'efficacité et la qualité de la justice prud'homale. Toutefois, le critère de représentativité au 

niveau national et interprofessionnel, national ou multiprofessionnel ou dans au moins une branche ne traduit pas 

la capacité d'une organisation syndicale à désigner des candidats aptes à assurer cette fonction. Il en résulte que 

la différence de traitement, qui n'est pas non plus justifiée par un motif d'intérêt général, est sans rapport avec 

l'objet de la loi. 

9. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la loi. Elles doivent donc 

être déclarées contraires à la Constitution. 

 

2. Sur le contrôle des différences de traitement issues du droit alscacien-

mosellan 

 Décision n° 2011-157 QPC du 5 août 2011-Société SOMODIA [Interdiction du travail le dimanche 

en Alsace-Moselle] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de l'Alsace 

et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté de la France sur ces territoires : « Les 

territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à l'introduction des lois françaises, à 

être régies par les dispositions législatives et réglementaires qui y sont actuellement en vigueur » ; que les lois 

procédant à l'introduction des lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 

législation civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en vigueur dans ces départements certaines 

législations antérieures ou édicté des règles particulières pour une durée limitée qui a été prorogée par des lois 

successives ; qu'enfin, selon l'article 3 de l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la 

légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : « La législation en 

vigueur. . . à la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est provisoirement maintenue en vigueur » ;  

4. Considérant qu'ainsi, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 a 

consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de droit commun ou 

harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires particulières aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer en vigueur ; qu'à défaut de leur abrogation ou de leur 

harmonisation avec le droit commun, ces dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure 

où les différences de traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est pas élargi 

; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de dispositions 

particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit ; que ce principe doit aussi être concilié avec les 

autres exigences constitutionnelles ;  
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- SUR LE PRINCIPE D'ÉGALITÉ :  

5. Considérant que la disposition contestée est au nombre des règles particulières antérieures à 1919 et qui ont été 

maintenues en vigueur par l'effet des lois précitées ; qu'il s'ensuit que le grief tiré de la violation du principe 

d'égalité entre les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, d'une part, et les autres départements, 

d'autre part, doit être écarté ;  

 

 Décision n° 2012-274 QPC du 28 septembre 2012-Consorts G. [Calcul de l'indemnité de réduction 

due par le donataire ou le légataire d'une exploitation agricole en Alsace-Moselle] 

- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE L'ATTEINTE AU PRINCIPE D'ÉGALITÉ :  

. En ce qui concerne l'égalité entre les héritiers selon que la succession est ou non régie par les dispositions 

contestées :  

5. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de l'Alsace 

et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté de la France sur ces territoires : « Les 

territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à l'introduction des lois françaises, à 

être régies par les dispositions législatives et réglementaires qui y sont actuellement en vigueur » ; que les lois 

procédant à l'introduction des lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 

législation civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en vigueur dans ces départements certaines 

législations antérieures ou édicté des règles particulières pour une durée limitée qui a été prorogée par des lois 

successives ; qu'enfin, selon l'article 3 de l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la 

légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : « La législation en 

vigueur… à la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est provisoirement maintenue en vigueur » ;  

6. Considérant qu'ainsi, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 a 

consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de droit commun ou 

harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires particulières aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer en vigueur ; qu'à défaut de leur abrogation ou de leur 

harmonisation avec le droit commun, ces dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure 

où les différences de traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est pas élargi 

; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de dispositions 

particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit ; que ce principe doit aussi être concilié avec les 

autres exigences constitutionnelles ;  

7. Considérant que les dispositions contestées ont été adoptées pour conserver dans les départements du Bas-Rhin, 

du Haut-Rhin et de la Moselle des règles successorales applicables avant 1919 ; que ces dispositions s'appliquent 

lorsque la libéralité porte sur une exploitation agricole et a été consentie par une personne ayant la qualité 

d'Alsacien-Lorrain à un héritier successible en ligne directe ; que, si l'article 5 de la loi du 24 juillet 1921 susvisée 

dispose que « les successions sont régies, sans distinction entre la masse mobilière et la masse immobilière, par 

la loi qui détermine l'état et la capacité du de cujus au moment du décès », la qualité d'Alsacien-Lorrain ne peut 

se transmettre après la première génération des descendants des personnes nées avant le 11 novembre 1918 ; qu'il 

résulte de ce qui précède que le grief tiré de la violation du principe d'égalité entre les héritiers selon que la 

succession est ou non régie par les dispositions contestées doit être écarté ;  

 

 Décision n° 2014-414 QPC du 26 septembre 2014-Société Assurances du Crédit mutuel [Contrat 

d'assurance : conséquences, en Alsace-Moselle, de l'omission ou de la déclaration inexacte de 

l'assuré] 

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « la loi... doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 

règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 

pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 

la loi qui l'établit ;  

5. Considérant, d'autre part, que la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 

1946 a consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de droit commun 

ou harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires particulières aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer en vigueur ; qu'à défaut de leur abrogation ou de leur 

harmonisation avec le droit commun, ces dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure 
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où les différences de traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est pas élargi 

; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de dispositions 

particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit ; que ce principe doit aussi être concilié avec les 

autres exigences constitutionnelles ;  

6. Considérant que l'existence de règles particulières applicables au contrat d'assurance dans les départements du 

Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle trouve son origine dans la loi d'Empire du 30 mai 1908 susvisée ; que 

cette loi est au nombre des règles particulières antérieures à 1919 qui ont été maintenues en vigueur dans ces 

départements par les lois du 1er juin 1924 susvisées ;  

7. Considérant, toutefois, que l'état du droit résultant de cette loi du 30 mai 1908 prévoyait que l'assuré ayant omis 

d'informer son assureur, ou ayant souscrit, sans mauvaise foi, une déclaration inexacte ou incomplète, pouvait 

néanmoins bénéficier des prestations d'assurance en cas de sinistre, soit si le risque omis ou dénaturé était 

effectivement connu de l'assureur, soit si ce risque n'avait pas influé sur la cause et la survenance du sinistre et 

n'avait pas modifié l'étendue de la prestation de l'assureur ;  

8. Considérant que la loi du 6 mai 1991 a abrogé les dispositions de la loi du 30 mai 1908 et a introduit dans le 

code des assurances des dispositions particulières applicables dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 

et de la Moselle ; qu'il ressort de l'article L. 191-4 que l'assuré ayant omis d'informer son assureur, ou ayant fait 

une déclaration inexacte ou incomplète, peut bénéficier des prestations d'assurance en cas de sinistre, soit lorsque 

le risque omis ou dénaturé était connu de l'assureur, soit lorsqu'il ne modifie pas l'étendue des obligations de 

l'assureur, soit lorsqu'il est demeuré sans incidence sur la réalisation du sinistre ;  

9. Considérant qu'en aménageant, postérieurement à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946, les dispositions 

de droit local issues de la loi du 30 mai 1908, la loi du 6 mai 1991 a accru, par les dispositions contestées, la 

différence de traitement résultant de l'application de règles particulières dans les départements du Haut-Rhin, du 

Bas-Rhin et de la Moselle ; qu'il s'ensuit que le principe fondamental reconnu par les lois de la République en 

matière de dispositions particulières applicables dans ces trois départements ne saurait faire obstacle à l'examen 

du grief tiré de ce que cette différence méconnaît le principe d'égalité devant la loi ; que cette différence entre les 

dispositions législatives relatives au contrat d'assurance n'est justifiée ni par une différence de situation ni par un 

motif d'intérêt général en rapport direct avec l'objet de la loi ; qu'elle méconnaît le principe d'égalité ; qu'il s'ensuit 

que l'article L. 191-4 du code des assurances doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

10. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 

inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 

Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 

conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 

» ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 

constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 

cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 

Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 

effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 

déclaration ;  

11. Considérant que l'abrogation de l'article L. 191-4 du code des assurances prend effet à compter de la 

publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette 

date,  

 


